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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Porto-Novo du 11 juin 2018, 
enregistrée à son secrétariat le 12 juin 2018 sous le numéro 

1057 / 176/REC par laquelle Monsieur Augustin VIGNONFODO, 
demeurant à Hêhoun arrondissement de Ouanho commune 

d'Avrankou, maison GOUAHOUÊ, 01 BP 518 Porto-Novo, porte 

plainte contre le maire de la commune d'Avrankou et le chef 

d'arrondissement de Ouanho pour sa destitution du poste de chef 

village de Hêhoun ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

Vù la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur André KA TARY en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant soutient qu' « en complicité avec 

l'honorable AHOUANVOEBLA Augustin, le maire de la commune 

d'Avrankou et le chef d'arrondissement de Ouanho se sont 

unanimement entendu pour me destituer du poste de chef village 
de Hêhoun sans respecter les clauses des lois de notre pays entrant 
dans le cadre de la destitution d'un chef village » ; qu'il développe 






